
Réponse de M. Le Maire à la question orale (faite par écrit) de Monsieur Jean Jacques 
PASQUIER déposée le 26 septembre 2011 relative au Système Intégré de Gestion des 
Bibliothèques 
 
 
Lors de la commission culture de l’Agglomération qui s’est tenue le jeudi 8 septembre 
dernier, l'ordre du jour portait principalement sur le Système Intégré de Gestion des 
Bibliothèques (SIGB) de l’Agglomération. Les communes avaient à se positionner afin de 
permettre d’arrêter le contour technique et géographique du nouveau cahier des charges en 
cours d’élaboration. 
 
S'agissant des deux bibliothèques d'Annecy-le-Vieux (Bibliothèque des Pommaries et 
Bibliothèque des Tilleuls), je vous rappelle qu'elles sont gérées exclusivement par les 
bénévoles de l'association Boîte à Lire, laquelle est d'ores et déjà partie prenante du réseau 
Pass'Ariane. 
Ce réseau permet à tout lecteur détenteur de la carte Arianne de fréquenter les bibliothèques 
de l’agglomération.  
 
 
La Ville a bien évidemment associé les représentants de cette association au projet 
développé par la Communauté de l'Agglomération d'Annecy. 
 
Compte tenu des incidences sur la gestion informatisée qui devrait être mise en place et en 
particulier, la nécessité de la mise à disposition d'un personnel permanent professionnel au 
sein de leur structure associative, la Boîte à Lire a souhaité poursuivre sa réflexion, avant de 
s'engager pour le moment, dans cette démarche. 
 
Je précise que l'adhésion à ce nouveau système d'information peut être différée à une date 
ultérieure. 
 


